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1 loyer impayé depuis juin 2017

Par Vanessar1388, le 16/04/2020 à 14:41

Bonjour,

Depuis Juin 2017, ma locataire règle ses loyers en temps et en heure.

Suite à sa demande de quittance de Octobre 2019 à Mars 2020, j'ai consulté mes paiements
et j'ai constaté qu'il me manquait le paiement du loyer de Mars 2018.

Suis-je en droit de lui réclamer ou je suis perdant ?
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